
L’Institut Agro Dijon, forme 1 200 étudiants chaque 
année en agro-alimentaire et en agronomie.

 700 ingénieurs et masters sur le site de Dijon et 500 
élèves en bac professionnel, bac technologique et BTS 
agricoles à distance.

- de nouveaux équipements pédagogiques et 
scientifiques

- des voyages d'études et des visites d'entreprises
- des projets étudiants en lien direct avec vos enjeux 

sectoriels.

Catherine KERHIR-PASQUIER
catherine.kerhir-pasquier@institut-agro.fr
Tél. 03 80 77 23 83

Contribuez à la formation des 
futurs acteurs de la transition 
environnementale 

Votre impôt finance

Contact



+ de 100 projets étudiants/an menés en 
collaboration avec des entreprises et des associations

500 stages, contrats d'apprentissage en milieu 
professionnel

1. Connectez-vous sur SOLTéA
Rendez-vous sur la plateforme officielle gérée par la 
Caisse des Dépôts et Consignations. Créez votre 
compte employeur avec votre numéro SIRET ou 
connectez-vous à votre espace existant. La plateforme 
ouvre aux employeurs à partir de fin mai 2026.
soltea.education.gouv.fr 
2. Recherchez notre école
Dans la barre de recherche, tapez le nom complet de 
l'école ou son numéro UAI (identifiant unique de 
l'établissement). L'Institut Agro Dijon est habilité à 
percevoir le solde de la taxe d’apprentissage pour 
l'ensemble de ses formations avec le code UAI : 
0212198A

3. Saisissez le montant et validez
Indiquez le montant que vous souhaitez flécher vers 
notre établissement. Validez votre saisie. La Caisse des 
dépôts et consignations effectuera le virement 
directement à notre école.

La professionnalisation
de nos formations : une priorité

Comment verser ?

Fléchez votre taxe avant le 21 août 2026 
Au-delà de la date limite de répartition sur 
SOLTéA, les fonds non fléchés sont 
redistribués automatiquement sans que 
vous puissiez en choisir la destination. 
Ne laissez pas votre solde partir au hasard.

https://www.soltea.education.gouv.fr/espace-public/

